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2WTKEl DAl’X2 DU 25 YANVIER 1971, ADlU%TJSNE AU PDXSIDEN!C DU CONSEIL 
DE SNCURI’TE P& IJ3 SW’IWENTAhP PERMADIT D’ISRAEL AUPRES DE 

C’ORQANISATION DES MTIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement, J’ai l’honneur de me r6f6ror Q la lettre qui 
voua a 6t6 aCreea6e le 18 janvier 1971 pw le reprieet&mt permtmut de la Syrie 
(S/lOOeo). 

Une enqu’dte jffeotu6e par les foroes isra6liennes de ddfeuse le mstin du 
3 janvier 1971, iomJdiatement aprbs le raid aeu contra le posta d’observation 
de l’ONUN 4, a r6v6l6 que l-8 traces laias6es par trois personnes portant des 
bottes syrienues ordinaires partaient de llemplacement du poste’d’observation 4, 
traversaient un abri fortifi6 d6truit situ au voieinage imw6diut du PC et se 

dirigeaient vers l’est-sud-est en direction du territoire syrien. En suivant ces 
traoss, les enquêteurs ont trouv6 des objets qui avaient 6t6 pria dans la caravane 
quartier du poste d’observation de 1’ONU. Les r6sultatrr de l’enquête ont 6t6 
ccwmiqu6s aux observateurs de 1’ONU et ont 6t6 publlds dans le doauwnt du 
Conneil de s6ourit6 pwu sous la cote S/‘(‘$l30/Add.l038. 

Les personnes qui ont pil16 le poste d’observation 4 sous couvert de l’obscu- 
rit6 ne sont enfuie8 en direction des IiSnnes syriennes. Ces 1iSnea sont Sard&e 
par un r6seeu tr&s dense de positions tilitairee le Lon de la ligne et en retrait. 
Aucun 616mout arr&, qu’il appartienne B l’arade syrienne r6guliere ou B des 
unitbs terroristes bas6ea en Syrie, ne peut op6rer h partir de cette zone militaira 
eyrienne mm la connaissance et la pcrniueiou des autorit6e syriennos. 
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b oouvenzemen t syrien ciet respomible de touter ler vlo3atlom des go&0 , ‘. 

d~obaervadion & 3WNU commims gar db tll6ment.e opknt B partir des li@ee 
~pyriqnep p ,rlo ~krrlbre des lignes- eyriannee, violatlofa dont & raid nw6 C,Wu’e 
la pooto d~oboervkhion 4 de 1UNJ uQeet qti*un nouvel exemple. 

Je voua eeruie abU& de bien vovloir faire dletribuer 1s pr&3ente lettre,s?!L 
tant que dpqu&t officiai .du Conseil, de s6auriti. 
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